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(54) Bandage renforcé par un élément composite, ainsi qu’un tel élément

(57) Bandage, notamment pneumatique (10), en
élastomère, comportant des tronçons (15) constitués
par un élément composite longiligne monofilamentaire,
comportant des fibres de verre en grandes longueurs,
lesdites fibres de verre étant imprégnées dans une ré-
sine thermodurcie ayant une température de transition

vitreuse Tg supérieure à 130°C, dans lequel lesdites fi-
bres sont toutes parallèles entre elles, ledit élément
composite longiligne ayant sous une sollicitation en
flexion une déformation élastique en compression au
moins égal à 2%, ayant en flexion une contrainte de rup-
ture en compression supérieure à la contrainte de rup-
ture en extension.
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Description

[0001] L'invention concerne un pneumatique ou une roue élastique non pneumatique en élastomère renforcé. L'in-
vention vise notamment à substituer aux câbles, notamment à ceux en acier ou en aramide utilisés pour renforcer des
pneumatiques, un nouvel élément de renforcement.
[0002] Un élément de choix, largement utilisé pour renforcer les pneumatiques est le câble d'acier. On sait que la
technique de câblage permet à l'élément de renforcement d'accéder à des rayons de courbure relativement faibles
tout en lui permettant de supporter des sollicitations importantes. Un grand nombre de fils élémentaires de petite
section sont assemblés de façon à ce que, malgré une section cumulée suffisamment importante pour atteindre le
potentiel de résistance recherché, chaque section individuelle reste suffisamment faible pour autoriser des rayons de
courbures petits sans atteindre des déformations plastiques permanentes.
[0003] Le recours à un assemblage d'éléments de faible section permet aussi dans le cas de l'acier de limiter la
rigidité de flexion. La rigidité de flexion est le produit du module de Young par le moment d'inertie de la section.
[0004] Beaucoup d'autres matières sont utilisées, notamment des matières textiles. On peut citer la rayonne, le
Nylon ou pour citer une matière plus moderne, l'aramide. Mais la plupart des utilisations ne permettent pas d'éviter de
devoir assembler plusieurs fils de faible section pour pouvoir atteindre des performances de transmission d'efforts et
d'aptitude à la déformation requises. Malheureusement, le fait de recourir à un assemblage, le plus souvent par retor-
dage dans le cas du textile, limite les propriétés de module en extension et ne confère pas ou peu de rigidité de flexion
à l'assemblage. Par contre, la taille microscopique des filaments élémentaires qui constituent les filés textiles permet
de subir des rayons de courbure relativement petits. Si, dans la ceinture d'un pneu radial, les retors textiles procurent
un gain de poids bénéfique à certains aspects de la résistance au roulement et éliminent les problèmes de corrosion,
leur manque de rigidité en flexion, et dans certains cas de module en extension, ne permet pas de garantir l'excellente
stabilité de guidage et la résistance à l'usure de la ceinture en acier.
[0005] Au lieu d'éléments de renforcement en acier, il a déjà été proposé, par exemple dans la demande de brevet
EP 0 475 745, d'utiliser un élément composite longiligne textile ayant essentiellement les caractéristiques suivantes :
l'élément longiligne doit être de forme elliptique ou rectangulaire ; il comprend des fibres choisies parmi l'aramide, le
verre, le P.V.A. et le carbone ; le module initial d'extension de la résine d'imprégnation utilisée ne doit pas dépasser
1,5 GPa. Le critère de sélection de ces fibres proposé est une ténacité élevée (force de rupture spécifique), supérieure
à 15 g/denier (ou 136 g/tex). Cependant, l'aramide, le P.V.A. et partiellement le carbone, au contraire du verre, pré-
sentent une faiblesse intrinsèque notoire de tenue à la compression. Cet inconvénient se manifeste notamment dans
l'application de ces fibres au renforcement des pneumatiques, et provient de leur faiblesse notoire de tenue à la com-
pression. Sans doute pour tenter de pailer cet inconvénient, il est proposé d'associer ces fibres à une résine de faible
rigidité, ce qui pour une courbure donnée imposée à l'élément composite longiligne, sollicite moins ledit élément. Ce
choix pose cependant quelques problèmes car on ne peut suffisamment garantir, pendant toute la vie du pneu, une
tenue à la compression suffisante pour des éléments de renforcement de ceinture, fortement sollicités en flexion par-
ticulièrement aux bords des nappes de triangulation dans la ceinture.
[0006] Pour augmenter la rigidité de flexion, on peut faire appel à des produits textiles polymériques de haut module
de Young sous forme de monofilaments, par exemple des monofilaments en aramide d'un diamètre de l'ordre du
dixième de millimètre ou quelques dixièmes de millimètre, et les câbler à l'instar des fils d'acier. A titre d'illustration,
citons le brevet WO92/12018. Cependant, le très faible seuil critique intrinsèque de compression de ce type de produit,
défini comme la déformation maximale en compression avant effondrement de la structure, rend l'assemblage très
fragile vis-à-vis des sollicitations en compression. Il peut en résulter une dégradation rapide et irréversible en com-
pression des assemblages. D'où la grande difficulté d'utiliser autre chose que de l'acier pour des nappes de triangulation
dans la ceinture des pneumatiques, car la dérive d'un pneu provoque une flexion sur chant de la ceinture située sous
la bande de roulement, ce qui sollicite en compression certaines parties des éléments de renforcement.
[0007] Une autre manière d'utiliser les fibres textiles à haut module et haute ténacité (fibres en aramide, en polyester
aromatique -par exemple Vectran-, polybenzobisoxazole) consiste à réaliser un composite unidirectionnel longiligne
utilisé sans câblage ou opération équivalente. Selon la teneur en volume de l'élément de renforcement, il est possible
d'obtenir un module de Young supérieur à celui d'un retors textile. Le module de flexion est très proche du module
d'extension et il existe une véritable rigidité de flexion, modulable en fonction du choix de la taille et de la forme de la
section. De tels produits ont cependant une faiblesse intrinsèque en compression, c'est-à-dire une faible contrainte
de rupture en compression liée à l'utilisation de fibres textiles qui ont elles-mêmes un faible, voire très faible seuil
critique de déformation en compression. Or on sait qu'un emploi en renforcement de ceinture pour pneumatiques
radiaux requiert une aptitude suffisante de l'élément de renforcement à résister à la compression.
[0008] L'objectif de l'invention est de proposer un pneumatique de moindre poids, ayant d'excellentes propriétés de
guidage et de durabilité, en utilisant des éléments composites longilignes. En particulier, l'invention propose de subs-
tituer aux câbles aciers de la ceinture des éléments composites longilignes d'allure monofilamentaires, c'est à dire non
câblés.
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[0009] L'invention concerne donc un bandage en élastomère comportant des éléments de renforcement, dans lequel
un élément de renforcement au moins est un élément composite longiligne d'allure monofilamentaire, comportant des
fibres techniques sensiblement symétriques, lesdites fibres étant en grandes longueurs, lesdites fibres étant impré-
gnées dans une résine thermodurcie ayant un module initial d'extension valant au moins 2.3 GPa, dans lequel lesdites
fibres sont toutes parallèles entre elles, ledit élément composite longiligne ayant une déformation élastique en com-
pression au moins égal à 2%, ayant en flexion une contrainte de rupture en compression supérieure à la contrainte
de rupture en extension.
[0010] Il s'avère que les fibres de verre conviennent tout particulièrement bien. Certaines fibres de carbone à bas
module de Young peuvent aussi convenir. On peut aussi utiliser un ensemble hybride comportant des fibres de verre.
De préférence, la résine thermodurcie a une température de transition vitreuse Tg supérieure à 130°C. Avantageuse-
ment, le module initial d'extension de la résine thermodurcie vaut au moins 3 GPa. De préférence, ledit élément com-
posite longiligne a une déformation élastique en compression au moins égal à 3%.
[0011] On désigne par " bandage " aussi bien les pneumatiques conçus pour fonctionner sous une certaine pression
de gonflage nominale que les roues élastiques non pneumatiques (appelées communément " non pneumatic tires ")
[0012] L'invention permet par exemple de substituer, dans les deux nappes superposées couramment présentes
dans la ceinture, les câbles d'acier par des éléments composites longilignes.
[0013] La figure 1 jointe illustre un pneumatique renforcé comme proposé par la présente invention.
[0014] Au passage, mentionnons que ledit élément composite longiligne, après avoir été fabriqué par exemple par
pultrusion, peut être recouvert d'une couche adhésive, par exemple d'une couche de colle résorcinol formaldéhyde
latex (RFL), afin de permettre une bonne adhésion à un élastomère vulcanisable au soufre, comme bien connu en soi.
[0015] La figure jointe illustre une application tout particulièrement intéressante, mais non limitative, à un pneuma-
tique 10 pour véhicule de tourisme, comportant une bande de roulement 13, deux flancs 12, une carcasse radiale 14
ancrée de part et d'autre dans un bourrelet 11. Un élément composite longiligne de type monofilamentaire, ayant les
propriétés indiquées, renforce la partie du pneumatique située sous la bande de roulement 13.
[0016] Dans cette application particulière, ledit élément composite longiligne est disposé en tronçons 15 parallèles
allant d'une épaule à l'autre épaule, les tronçons étant arrangés en au moins deux nappes superposées radialement,
les tronçons étant disposés en angles de signes contraires d'une nappe à l'autre. Dans cette application aux nappes
formant une triangulation avec la carcasse radiale, la valeur absolue dudit angle est typiquement comprise 60° et 10°.
[0017] Pour supporter sans dommage de petits rayons de courbure, par exemple caractéristiques du travail des
nappes de triangulation de la ceinture d'un pneumatique, il faut trouver une bonne combinaison entre les propriétés
de la résine, de l'élément de renforcement et la taille de la section du composite longiligne. Un certain niveau d'aptitude
à la déformation en extension de la fibre n'est pas suffisant pour garantir au composite en flexion une performance à
la hauteur de l'allongement à la rupture en extension. Les meilleurs résultats en flexion du composite, en terme de
déformations relatives, sont obtenus avec des fibres présentant des propriétés mécaniques équilibrées en traction et
en compression. La fibre de verre entre dans cette catégorie.
[0018] On a fait le choix d'une fibre technique dite sensiblement symétrique, c'est à dire assez bien équilibrée en
traction et compression, ce qui lui confère un comportement assez symétrique en sollicitation par flexions alternées,
et ainsi une bonne endurance. Avec une fibre mal équilibrée en traction et compression, par exemple de l'aramide, on
retrouve immédiatement, en compression du composite, la faiblesse en compression de la fibre textile.
[0019] En outre, la résine doit être choisie pour donner en toutes circonstances suffisamment de cohésion entre les
fibres textiles. Il convient que la résine assure à tout moment suffisamment de cohésion entre les fibres pour éviter un
effondrement rapide en compression suite à un micro flambage des fibres dans la résine.
[0020] De préférence, l'élément composite longiligne utilisé est tel que le module initial d'extension vaut au moins
30 GPa, et la contrainte de rupture en compression vaut au moins égale à 0.7 GPa.
[0021] Les résines vinyl-esters ou les époxys répondent bien aux souhaits exprimés ci-dessus. L'allongement à la
rupture de la résine est de préférence aussi choisi en fonction du potentiel de déformation des fibres. La fibre de verre
« E » ou « R » ayant un allongement à la rupture en extension et en compression conséquent, il est possible d'utiliser
des éléments composites longilignes d'allure monofilamentaire de section importante, de l'ordre du millimètre si la
forme est cylindrique, tout en garantissant un rayon de courbure minimum parfaitement compatible avec les déforma-
tions de la ceinture. Ceci procure une rigidité de flexion suffisante pour éviter, lors de sollicitations en forte dérive, des
flambages locaux destructifs. La fibre de verre « E » offre un bon compromis entre le prix de revient et les propriétés
mécaniques. Ceci n'exclut pas l'utilisation de la fibre de verre « R» pour des applications plus exigeantes. La teneur
en fibres est avantageusement comprise entre 30% et 80% de la masse globale de l'élément composite longiligne.
De préférence, les fibres sont des fibres de verre et la teneur en fibres est comprise entre 50% et 80% de la masse
globale de l'élément composite longiligne. La densité est de préférence inférieure à 2.2, et est avantageusement com-
prise entre 1.4 et 2.05.
[0022] On peut fabriquer avantageusement un tel élément composite longiligne en continu par pultrusion. C'est une
technique connue pour permettre de mettre en oeuvre des fibres longues. Il s'agit de dérouler les fibres de longueur
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illimitée, et de les plonger dans un bain de résine pour en assurer l'imprégnation. Ensuite, on les tire au travers d'une
filière chauffée, puis au travers d'une enceinte chauffée où s'effectue la polymérisation. On peut de cette façon tirer
en grande longueur et en continu des produits de section quelconque, dictée par la forme de la filière, appelés
« éléments composites longilignes d'allure monofilamentaire » ou plus simplement « éléments composites
longilignes » dans le présent mémoire. On a utilisé le mot « monofilamentaire » par opposition au concept technolo-
gique de « câblé » ou « retors ». En fait, l'élément composite longiligne, vu en section, comporte de nombreux filaments
élémentaires noyés dans une résine qui, polymérisée, confère au produit l'aspect d'un brin unique.
[0023] Pour la fabrication, on part d'un filé (ou roving) comportant en général un grand nombre (de l'ordre de plusieurs
centaines) de filaments élémentaires d'un diamètre de quelques microns, ces filaments étant tous côte à côte, donc
sensiblement parallèles entre eux, à quelques chevauchements près. S'il est en effet impossible de garantir un ran-
gement des filaments absolument parfaitement en parallèle, on veut indiquer par l'expression " sensiblement parallè-
lement entre eux " qu'il ne s'agit pas d'un câblé ou d'une tresse et que les filaments sont disposés parallèlement, à la
précision géométrique de l'arrangement près.
[0024] Une autre possibilité connue, adaptée notamment à la fabrication discontinue de tronçons d'élément compo-
site longiligne, consiste à disposer les fibres comme on le souhaite dans un moule, à faire le vide et enfin à imprégner
les fibres par la résine. Le vide permet une imprégnation des fibres très efficace. Le brevet US 3,730,678 illustre cette
technologie d'imprégnation.
[0025] Après avoir rappelé que la rigidité de flexion est définie par l'équation R = E*I où E est le module de Young
et I le moment d'inertie de la section, dans la comparaison d'un élément composite longiligne selon l'invention et d'un
élément de renforcement de type câble d'acier, l'aspect massif (par opposition à un élément de renforcement câblé)
permet d'offrir un moment d'inertie de section important, qui compense un module de Young pour l'élément composite
longiligne à base de fibres de verre intrinsèquement plus faible que pour un câble en acier. Cependant, en raison des
déformations élastiques importantes en traction et en compression de l'élément composite longiligne, l'aspect massif
n'est pas rédhibitoire pour les rayons de courbure relativement modérés atteints en particulier dans le renforcement
des pneumatiques.
[0026] On a comparé un élément composite longiligne à un câble d'acier dans l'application au renforcement sous la
bande de roulement d'un pneumatique. La référence pour cette comparaison est un câble d'acier 6.23NF. Sa rigidité
" R " vaut : R ≅ 160 Newton*mm2. Dans cet exemple, le câble non fretté est composé de 6 fils de 0.230 mm de diamètre.
Le moment d'inertie de l'assemblage vaut, en valeur approchée, 6 fois le moment d'inertie de chaque fil élémentaire
(voir " Platt, M. M., Klein, W. G. and Hamburger, W. J., Textile Research Journal 29, 627 (1959) "). La rigidité d'un
élément composite longiligne de 0.9mm de diamètre, ayant une teneur en masse de fibres de 76% (ou masse de
filaments) et un module de Young de 40000 MPa est : R ≅ 1170 Newton*mm2.
[0027] Pour vérifier la bonne endurance à la compression de l'élément composite longiligne, dans son application
comme élément de renforcement dans le pneumatique, on a soumis un élément composite longiligne de section cir-
culaire, formant une boucle pour le test de boucle cité ci-dessous, à une flexion ondulée culminant à 1.3% de défor-
mation. Après 107 cycles à 1.3% de déformation imposée, la force de traction dont est capable l'élément composite
longiligne a perdu moins de 4%. Considérant qu'une déformation de 1.3% est supérieure à la déformation plastique
d'un câble usuel en acier, on comprend qu'un tel élément composite longiligne peut se substituer aisément à un câble
acier dans une ceinture sous la bande de roulement d'un pneumatique, sans risque d'être pénalisé par les sollicitations
répétitives en compression auxquelles est soumis ce type d'élément de renforcement.
[0028] Pour illustrer l'invention, on a réalisé deux pneumatiques de dimension 185/65 R14 86V. Dans le premier
pneumatique (pneumatique A), conforme à l'invention, un élément composite longiligne de type monofilamentaire est
utilisé pour les tronçons 15 (voir figure) dans les nappes sous la bande de roulement 13. Dans le deuxième pneumatique
(pneumatique B), non conforme à l'invention, on utilise un câble d'acier à la place de l'élément composite longiligne
de type monofilamentaire.
[0029] On donne ci-dessous quelques précisions en ce qui concerne les exemples illustrant l'invention, les propriétés
mesurées et les méthodes de tests utilisées.

A - Titre des fifés : le titre des filés utilisées, exprimé en tex, est celui donné par le fabricant.

B - Masse linéique : la masse linéique des éléments composites longilignes, exprimée en g/m, est déterminée en
pesant des échantillons de 10 m de longueur ; le résultat est la moyenne prise sur trois pesées.

C - Densité : on mesure les densités des éléments composites longilignes et de la résine réticulée à l'aide d'une
balance spécialisée de la société Mettler Toledo de type PG503 DeltaRange ; les échantillons, de quelques cen-
timètres, sont successivement pesés dans l'air et plongés dans du méthanol ; le logiciel de l'appareil détermine
ensuite la densité ; la densité est la moyenne de trois mesures ; la densité de la fibre de verre est celle donnée
par le fabricant.
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D - Teneur en masse de fibres : la teneur en masse de fibres, exprimée en pour-cent, est calculée en divisant la
masse de 1 m de fibres, obtenue à partir du titre, par la masse linéique de l'élément composite longiligne.

E - Température de transition vitreuse (Tg) : la température de transition vitreuse est mesurée par la méthode de
l'analyse thermique différentielle ; la valeur recherchée est choisie par définition au milieu de la transition ; l'appareil
utilisé est un calorimètre de la société Mettler.

F - Diamètre : le diamètre de l'élément longiligne composite est déterminé par le calcul à partir de sa masse linéique
et de sa masse volumique, selon la formule :

D représentant le diamètre de l'élément composite longiligne en mm, M1 la masse linéique en g/m et p la masse
volumique en g/cm3.
La forme de la section de l'élément composite longiligne est vérifiée à l'aide d'un microscope stéréoscopique de
la société Leica de type M420.

G - Propriétés mécaniques : les propriétés mécaniques des éléments composites longilignes sont mesurées à
l'aide d'une machine de traction de la société Instron de type 4466 ; les éléments mesurés subissent une traction
sur une longueur initiale de 400 mm ; tous les résultats sont obtenus avec une moyenne de 10 mesures.

• Le module initial d'extension est déterminé selon le code de calcul 19.3 du logiciel SERIE IX fourni avec la
machine de traction. Ce calcul est effectué selon le principe de la norme ASTM D 638.

• La comparaison qualitative des propriétés en compression sont mesurées sur l'élément composite longiligne
par la méthode dite du test de boucle (D. Sinclair, J. App. Phys. 21, 380 (1950)). Dans l'utilisation présente
de ce test, on réalise une boucle que l'on amène progressivement au point de rupture. La nature de la rupture,
facilement observable en raison de la grande taille de la section, permet immédiatement de se rendre compte
que l'élément composite longiligne de l'invention, sollicité en flexion jusqu'à rupture, se rompt du côté où la
matière est en extension, ce que l'on identifie par simple observation. Etant donné que dans ce cas les di-
mensions de la boucle sont importantes, il est possible à tout instant de lire le rayon du cercle inscrit dans la
boucle. Le rayon du cercle inscrit juste avant le point de rupture correspond au rayon de courbure critique. Il
est désigné par Rm. La formule suivante permet ensuite de déterminer par le calcul la déformation élastique
critique :

où r correspond au rayon de l'élément composite longiligne.

La contrainte de rupture en compression est obtenue par le calcul par la formule suivante :

où Mi est le module initial en extension.
Puisque, dans le cas de l'élément composite longiligne selon l'invention, la rupture de la boucle apparaît dans

la partie en extension, on conclut que, en flexion, la contrainte de rupture en compression est supérieure à la
contrainte de rupture en extension.

On a également procédé à la rupture en flexion d'un barreau rectangulaire selon la méthode dite des trois
pannes. Cette méthode correspond à la norme ASTM D 790. Cette méthode permet également de vérifier, visuel-
lement, que la nature de la rupture est bien en extension.

H - Mesure de la poussée de dérive
La mesure de la poussée de dérive est effectuée directement sur véhicule à l'aide d'un moyeu dynamométrique

de la société IGEL (Ingenieurgesellschaft für Leichtbau mbH) de la République fédérale d'Allemagne. Cet appareil
est muni de capteurs permettant de mesurer les forces dans les directions des trois axes principaux.

D = 2 (M1 / πρ)0.5

ecr = r / (Rm+r)

σc = ecr Mi
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[0030] Les nappes éléments de renforcement des pneumatiques testés sont constituées comme suit :

[0031] Les poids des pneumatiques sont les suivants :

[0032] Après roulage sur véhicule, toutes autres conditions égales par ailleurs, chaque pneumatique développe la
même poussée de dérive de 119 daN à 1° d'angle de dérive, illustrant que l'élément composite longiligne de type
monofilamentaire de l'invention est adapté à l'application illustrée.
[0033] L'invention s'étend à un élément composite longiligne, de longueur très grande par rapport à la section, com-
portant des fibres techniques sensiblement symétriques, lesdites fibres étant en grandes longueurs, lesdites fibres
étant imprégnées dans une résine thermodurcie ayant un module initial d'extension valant au moins 2.3 GPa, dans
lequel lesdites fibres sont toutes sensiblement parallèles entre elles, la teneur en fibres étant comprise entre 30% et
80% de la masse globale de l'élément composite longiligne, la densité de l'élément composite longiligne étant inférieure
à 2.2, ledit élément composite longiligne ayant en flexion une contrainte de rupture en compression supérieure à la
contrainte de rupture en extension, ledit élément composite longiligne ayant une déformation élastique en compression
au moins égale à 2%.
[0034] Tout comme cela a déjà été dit en lien avec la description du bandage selon l'invention, Il s'avère que les
fibres de verre conviennent tout particulièrement bien. De préférence, la résine thermodurcie a une température de
transition vitreuse Tg supérieure à 130°C. Avantageusement, le module initial d'extension de la résine thermodurcie
vaut au moins 3 GPa. De préférence, les fibres techniques sensiblement symétriques sont des fibres de verre et la
teneur en fibres est comprise entre 50% et 80% de la masse globale de l'élément composite longiligne.
[0035] On a réalisé un barreau de référence, non conforme à l'invention, comportant une teneur en masse de fibre
de verre de 60 % avec une résine bas module ayant les caractéristiques suivantes :

[0036] En flexion, le barreau de référence présente une rupture du côté sollicité en compression.
[0037] Un barreau conforme à l'invention, comportant une teneur en masse de fibre de verre de 70 %, a été réalisé
avec une résine ayant les caractéristiques suivantes :

pneumatique A

Elément composite section circulaire de 0.88 mm
pas de pose 1.8 mm
angle entre les nappes 23°
résistance de nappe : 444 daN/cm

pneumatique B

câble d'acier 6 fils de 0.230 mm câblés
pas de pose 1.4 mm
angle entre les nappes 25°
résistance de nappe 444 daN/cm

pneumatique A, conforme à l'invention 7.65 kg
pneumatique B, témoin à fils d'acier 8.16 kg

Composants Parties pondérales Module initial Temperature de transition vitreuse (Tg)

(GPa) (°C)

Epoxy DER 331 100 1.5 114

HY 917 80

Benzyldimethylamine 1

Hycar 1300x8 50
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[0038] Ce barreau conforme à l'invention présente en flexion une rupture du côté sollicité en extension.
[0039] Avantageusement, la densité, la valeur minimale de la contrainte de rupture en compression et la valeur
minimale du module initial d'extension sont celles déjà indiquées. La section dudit élément composite longiligne est
par exemple circulaire, un diamètre typique d'une application au renforcement des pneumatiques étant supérieur à
0.4 mm ou est par exemple oblongue. Un aspect particulier de l'élément composite longiligne a trait à sa déformation
élastique en extension, qui est sensiblement égale à sa déformation élastique en compression.

Revendications

1. Bandage en élastomère comportant des éléments de renforcement, dans lequel un élément de renforcement au
moins est un élément composite longiligne d'allure monofilamentaire, comportant des fibres techniques sensible-
ment symétriques, lesdites fibres étant en grandes longueurs, lesdites fibres étant imprégnées dans une résine
thermodurcie ayant un module initial d'extension valant au moins 2.3 GPa, dans lequel lesdites fibres sont toutes
parallèles entre elles, ledit élément composite longiligne ayant une déformation élastique en compression au moins
égal à 2%, ayant en flexion une contrainte de rupture en compression supérieure à la contrainte de rupture en
extension.

2. Bandage selon la revendication 1, dans lequel lesdites fibres techniques sensiblement symétriques sont des fibres
de verre.

3. Bandage selon la revendication 1 ou 2, dans lequel la résine thermodurcie a une température de transition vitreuse
Tg supérieure à 130°C.

4. Bandage selon l'une des revendications 1 à 3, dans lequel le module initial d'extension de la résine thermodurcie
vaut au moins 3 GPa.

5. Bandage selon l'une des revendications 1 à 4, dans lequel ledit élément composite longiligne a une déformation
élastique en extension sensiblement égale à la déformation élastique en compression.

6. Bandage selon l'une des revendications 1 à 5, dans lequel ledit élément composite longiligne est recouvert d'une
couche de colle résorcinol formaldéhyde latex (RFL).

7. Bandage selon l'une des revendications 1 à 6, dans lequel ledit élément composite longiligne renforce la partie
du pneumatique située sous la bande de roulement.

8. Bandage selon l'une des revendications 1 à 7, dans lequel ledit élément composite longiligne est disposé en
tronçons parallèles allant d'une épaule à l'autre épaule, les tronçons étant arrangés en au moins deux nappes
superposées radialement, les tronçons étant disposés en angles de signes contraires d'une nappe à l'autre.

9. Bandage selon la revendication 8, dans lequel la valeur absolue dudit angle est comprise entre 60° et 10°.

10. Bandage selon l'une des revendications 2 à 9, dans lequel la teneur en fibres est comprise entre 30% et 80% de
la masse globale de l'élément composite longiligne, la densité de l'élément composite longiligne étant inférieure
à 2.2.

Composants Parties pondérales Module initial Température de transition vitreuse (Tg)

(GPa) (°C)

Epoxy DER 331 100 3.39 < 124

HY 917 80

Benzyldimethylamine 1

DY 040 30
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11. Bandage selon la revendication 10, dans lequel les fibres sont des fibres de verre et la teneur en fibres est comprise
entre 50% et 80% de la masse globale de l'élément composite longiligne.

12. Bandage selon l'une des revendication 1 à 11, dans lequel le module initial d'extension vaut au moins 30 GPa.

13. Bandage selon l'une des revendications 1 à 12, dans lequel l'élément composite longiligne a une contrainte de
rupture en compression au moins égale à 0.7 GPa.

14. Bandage selon l'une des revendications 1 à 13, dans lequel l'élément composite longiligne a une section circulaire.

15. Bandage selon la revendication 14, dans lequel le diamètre de ladite section circulaire est supérieur à 0.4 mm.

16. Bandage selon l'une des revendications 1 à 15, dans lequel ledit élément composite longiligne a une déformation
élastique en compression au moins égal à 3%

17. Élément composite longiligne d'allure monofilamentaire, de longueur très grande par rapport à la section, com-
portant des fibres techniques sensiblement symétriques, lesdites fibres étant en grandes longueurs, lesdites fibres
étant imprégnées dans une résine thermodurcie ayant un module initial d'extension valant au moins 2.3 GPa, dans
lequel lesdites fibres sont toutes parallèles entre elles, la teneur en fibres étant comprise entre 60% et 80% de la
masse globale, la densité étant inférieure à 2.2, ledit élément composite longiligne ayant en flexion une contrainte
de rupture en compression supérieure à la contrainte de rupture en extension, et ayant une déformation élastique
en compression au moins égal à 2%.

18. Élément composite longiligne selon la revendication 17, dans lequel lesdites fibres techniques sensiblement sy-
métriques sont des fibres de verre.

19. Élément composite longiligne selon la revendication 17 ou 18, dans lequel la résine thermodurcie a une tempé-
rature de transition vitreuse Tg supérieure à 130°C.

20. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 19, dans lequel le module initial d'extension de
la résine thermodurcie vaut au moins 3 GPa .

21. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 20, dont la densité est comprise entre 1.4 et 2.05.

22. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 21, ayant une déformation élastique en extension
sensiblement égale à la déformation élastique en compression.

23. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 22, dans lequel le module initial d'extension vaut
au moins 30 GPa.

24. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 23, ayant une contrainte de rupture en com-
pression au moins égale à 0.7 GPa.

25. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 24, ayant une section circulaire.

26. Élément composite longiligne selon la revendication 25, dans lequel le diamètre de ladite section circulaire est
supérieur à 0.4 mm.

27. Élément composite longiligne selon l'une des revendications 17 à 26, ayant une déformation élastique en com-
pression au moins égale à 3%.
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